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Succession héritage d'une maison

Par TREVET, le 27/12/2017 à 13:11

Bonjour,

Suite au décès de notre mère qui possédait une maison à Sarcelles 95, le notaire veut que
nous vendions cette maison. Ma sœur et moi désirons la garder, tout au moins pour le
moment. Sommes obligé de votre la maison de notre mère ?
Par avance merci de vos réponses.

Cordialement

Par Visiteur, le 27/12/2017 à 13:23

Bonjour,
et pourquoi le notaire veut cela ?

Par TREVET, le 27/12/2017 à 13:39

Je ne sais pas pourquoi

Par youris, le 27/12/2017 à 13:48

bonjour, 
le notaire ne peut pas vous obliger à vendre le bien reçu par succession.
il s'agit peut-être d'un simple conseil.
avez-vous régler les frais de succession au notaire ?
salutations

Par Visiteur, le 27/12/2017 à 14:26

Bonjour,
Vous êtes propriétaires indivis.



Le notaire a-t-il été réglé ?

C'est à vous et personne de peut vous forcer à vendre... sauf le fisc si vous n'avez pas payé
les droits de successions

Par janus2fr, le 27/12/2017 à 15:15

Bonjour,
Etes-vous les seuls héritiers (votre soeur et vous) ?
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